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[1676 V . März ? ] A

SCHREIBEN [ VON HPTM. UND GARDELT . BEAT KASPAR ZURLAUBEN AN DEN
SAV . MINISTER CONTE GIOVANNI BATTISTA TRUCHI ? ]

"Appres avoir par une recreuue de 24 et plus d ' hommes [ - Zurlauben be-
sass bis 1675 neben der neuerworbenen Gardeleutnantsstelle auch noch

eine Kompagnie im sav . Regiment Nizza , für welche die besagten Rekru¬

ten bestimmt waren - ] à grand frais remis ma [ dite ] compagnie , et

l ' avoir consignée et passee en reveuuee [ l ] en tout l ' estât raisonable

et [ à ] la satisfaction de L ' office [ de la solde ?] " , wie dies aus der

Bestätigung ebendieses "office" in Asti [wo die Kompagnie Zurlauben in

Garnison lag] 1 eindeutig hervorgehe , welches weiter bestätige , dass er

seinen Verpflichtungen vollumfänglich nachgekommen sei . ” [Et ] estent

sur le point de ressentir les grâces de . . . [Marie - Jeanne - Baptiste,

der Regentin von Savoyen ] qui m' ont este par la protection de . . . [ V.

Ex . ] pourveues , ie trouve trave [ r ] se le tout par diverse [ s ] plaintes,

et particulièrement de M. r [le Comte ] Taffin [ o , Zurlaubens Nachfolger

im Besitz der besagten Kompagnie im Regiment Nizza ] , qui se plaint

estre les soldats desarmes et autre choses qui sans contredit,

n ' estoient pas au temp que je me suis demis de ma compagnie toute fois

on me faict . . . croire que ce sont les causes qu ' on ne me remet pas

mes despeches de ma novelle . . . [ charge eines Gardeleutnants] . Sur

quoy Je ne scaurois avoir autre recours qu ' à V. E . seul fondement de

mes espérances , en luy représentant que appres ce que i ' ay fait ie ne

croy pas avoir le tort et estre responsable des plaintes qu ' on dresse

contre moy et i ' espere que quand V. E . se daignera d ' escouter mes rai-



sons elle ne se portera ïamais à m ' en donner le tort . Toute fois Je

supplie V. E . de me faire la grâce de faire en sorte que ie reçoive mes

expéditions , et que ie ne continue pas à faire une si meschante figure

corne ie fais sans estre rien appres qu ' on à donne ma compagnie Car

quant aux interest de M. r  Taffin , ie suis trop son serviteur et . ..

[persuadé ] que nous n ' aurons pas des differents que nous n ' accordions

ensemble ” , sei er sich doch sicher , "que toutes [ ces ] chabales”  nicht

von diesem , den er als ”iuste et genereux”  einschatze , ausgegangen

seien . " ie vous promets [ donc ] qu ' en toute chose i ' exequteray reli¬

gieusement tout cela que par vostre ordre me viendra presc [ rit ] non

seulement envers M. r  Taffin i [ e . . . ? ] 3 scay vous appartenir et que

i ' estime tant Mais envers la . . . * la moindre personne du monde , Outr [ e

. . . ? ] que ne s ' agissent que de l ' Jnterest , on p [ eut] J  bien estre seur

de m ' obliger à ce qu ’on voudra puis que outre 232 ** ( et plus de liv-

res ) qu ' on m ' a reteneu de cette derniere paye , îe dois enco [ re]

avoir des payes de l ' office 347 livres et le reste de ma pensions ce-

qui peut estre caution de tout ce qu ' on pouroit prétendre J ' espere . ..

dan [ s ] la continuation de vos grâces de faire esclater chez nous [ d . h.

wohl insbes . in Stadt und Amt Zug , von wo Zurlauben herstammte ] les

effets de votre protection , de . . . [laquelle ] i ' ay ete ce que i ' estois

et ie seray ce que vous voudres que ie sois sans démordre iamais

d ’ estre avec tout le respect possible . . . ".

1) 8 . auch Zurlaubiana AH 110/38 2) s . ebenda AH 110/35
3) Text zerstört; sinngemäss ergänzt
4) Text - 1 bis 2 Wörter - zerstört 5) s . Anm. 3
6) Zahlen sind überschrieben und daher nicht mehr eindeutig entzifferbar.
7) Das bei der Bearbeitung in runde Klammern Gesetzte ist im Text durchge¬

strichen .
8) s . Anm. 3

Konzept , vermutlich von anderer Hand mit Korrekturen von Zurlauben
AH 110 , 148
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